
Arrêtés du Maire 

Semaine du 21 au 27 juin 2021 

de l’arrêté AR_2021_3711_CC à l’arrêté AR_2021_3876_CC 

 

Numéro arrêté Objet 

AR_2021_3711_CC PC 50129 20 G0238 OSORIO 
 

AR_2021_3712_CC Retrait PC 5012918G0176 CRCAM - 17 rue R. Fouquet 
 

AR_2021_3714_CC Mise en place toilette de chantier rue Joseph Lesage 
 

AR_2021_3715_CC Manifestation les parasols de Collignon 
 

AR_2021_3716_CC Stationnement rue de la République 
 

AR_2021_3717_CC Ravalement de façade rue de la République 
 

AR_2021_3719_CC Couverture à l'identique - 33 bis rue Ingénieur Cachin - Ets LEMIERE Sarl 
 

AR_2021_3720_CC Evaluation comportementale chien mordeur 
 

AR_2021_3721_CC Montée du roule - Association Cherbourg 44 
 

AR_2021_3722_CC Couverture à l'identique - 7-9 rue Notre Dame - SARL Planque E-Cover 
 

AR_2021_3723_CC Travaux intérieurs - 28 rue Maréchal Foch - Les Nouveaux Agenceurs 
 

AR_2021_3724_CC Travaux intérieurs - 31 rue François Lavieille - Sarl IZABELLE 
 

AR_2021_3726_CC Ravalement de façade - 23 passage Lejuez - LEPLEUX Peinture 
 

AR_2021_3727_CC Certificat de décision de non opposition - DP 050 129 21 G 0335 
 

AR_2021_3728_CC Non opposition - DP 050 129 21 G0443 
 

AR_2021_3729_CC Non opposition - DP 050 129 21 G0404 
 

AR_2021_3730_CC Couverture à l'identique - Réfection cheminée - 23 rue de l'Union - SARL 
Planque E-Cover 
 

AR_2021_3731_CC DP 050 12921 G0416 Lemaitre Fabrice 
 

AR_2021_3732_CC Stepelec - Rue de la Liberté - Travaux GC 
 

AR_2021_3733_CC Rue des Portes - Fouille enrobé provisoire – Eiffage – ES 
 

AR_2021_3734_CC Terrassement en traversée de route – Engie - Rue du Roule 
 



AR_2021_3735_CC Livraison bugalow - Rue de la Bucaille - Direction Bucaille 
 

AR_2021_3736_CC Travaux GC - Rue de la Saline – Stepelec 
 

AR_2021_3737_CC GC – Stepelec - La Glacerie - Rue du Bois de la Motte 
 

AR_2021_3738_CC Rue Ingenieur Cachin – Enedis – Lajoie 
 

AR_2021_3739_CC Chasse aux Loups – Eparage 
 

AR_2021_3740_CC Rue du Val Pré Vert – La Glacerie – Platon 
 

AR_2021_3741_CC Val de Saire - Réfection chaussée – Eurovia 
 

AR_2021_3742_CC DP 050 129 21 G0376 Maitre Chevalier 
 

AR_2021_3743_CC DP 2021/361 VRAC Julien et Céline 
 

AR_2021_3745_CC EN N° 2021/35 BLANCO Emmanuelle 
 

AR_2021_3746_CC Sonorisation – MEF 
 

AR_2021_3747_CC Sonorisation – MJC 
 

AR_2021_3748_CC Sonorisation – Cherbougetoi 
 

AR_2021_3749_CC Débit de boissons – Cherbougetoi 
 

AR_2021_3750_CC Sonorisation – Cherbougetoi 
 

AR_2021_3751_CC Arrêté numérotation rue du Cotis 
 

AR_2021_3752_CC DP 05012921G0448 ZUNINO Solveig - Véranda - 89 rue Glinel 
 

AR_2021_3753_CC Prolongation AR_2021_2155_CC - 45 rue de la Bucaille - Michaël LOUIS 
 

AR_2021_3755_CC Débit de boissons - Musiques en herbe 
 

AR_2021_3756_CC Travaux - 4 rue des Acacias - rue des Gains - SARL Osmont 
 

AR_2021_3757_CC Travaux réfection façades - Local ASVP - Parking Gambetta Fontaine 
 

AR_2021_3758_CC Branchement Enedis -  7 rue des Maçons 
 

AR_2021_3759_CC Pose de fibre optique 
 

AR_2021_3760_CC Terrassement pour pose de fourreaux FT -  164 rue Arago 
 

AR_2021_3761_CC Branchement gaz -  4 rue Eugene Ledentu 
 

AR_2021_3762_CC Reprise enrobes suite a GC 
 



AR_2021_3763_CC Prolongation 3399 pour Bouygues - Emmanuel Liais 
 

AR_2021_3764_CC Rue de Pontil - Déplacement compteur – Agglomération Le Cotentin 
 

AR_2021_3765_CC Avenue Aristide Briand – Stepelec 
 

AR_2021_3766_CC Impasse Lejuez - Pose de potelets anti stationnement – AP 
 

AR_2021_3767_CC Ravalement de façade - 30 rue Roger Glinel - LAUNEY Claude 
 

AR_2021_3768_CC Rue Dunant – Sorapel - Renouvellement HTA 
 

AR_2021_3770_CC Ravalement de façade - 19 rue Général Jouan - Pascal TRANSLIN 
 

AR_2021_3771_CC Rue Dujardin - Rue Vice Amiral Lecannelier – Colas - Réfection cour école 
 

AR_2021_3773_CC Place Jacques Demy- Abroge arrêté 3683 – Cirque 
 

AR_2021_3775_CC Aménagement du jardin - 6-8 rue Louis Chauvet - ILIE Lavinia 
 

AR_2021_3776_CC Rue du Maupas - Place Jacques Demy - Enrobé à froid 
 

AR_2021_3777_CC Rue Christine - Création d’un regard de branchement d'EP 
 

AR_2021_3778_CC Arrêté multiple - Réfection d’enrobé sur tranchée fibre - Eiffage route 
 

AR_2021_3779_CC Champ de Mars – Etpolive - Occupation du trottoir et d’une partie de la 
chaussée 
 

AR_2021_3780_CC Travaux d’aiguillage - Relevé chambre Télecom – Fibra 
 

AR_2021_3781_CC Reprise enrobé après travaux GC – Gaumain - Rouges Terres 
 

AR_2021_3782_CC Gaumain - Reprise enrobé suite travaux GC - Louis Philipe – Curie - Bas du 
but - Chasse Duval 
 

AR_2021_3783_CC Forage - Etude géo-technique - Rue de l’Ancien Quai 
 

AR_2021_3784_CC Interdiction circulation véhicules plus de 3,5 T - Rue des Champs 
 

AR_2021_3785_CC Emile Zola - Modification branchement électrique – Bouygues 
 

AR_2021_3786_CC Liais - Travaux voirie – Enrobés - Impasse Bertrand 
 

AR_2021_3787_CC Maxime Lauboeuf - Travaux éclairage public pour la ville de Cherbourg - 
Engie 
 

AR_2021_3788_CC DP 50 129 21 GO 425 SARL Les Petits Matelots 31 rue des portes réfection 
devanture 
 

 
 

 
 



AR_2021_3789_CC EN 50 129 21 GO 032 SARL LES PETITS MATELOTS 31 rue des portes pose 
enseignes 
 

AR_2021_3791_CC DP 50 129 21 GO 183 OPHLM Presqu'ile Habitat 8-14 rue des Vosges 
réfection des façades 
 

AR_2021_3792_CC DP 50 129 21 GO 440 Lalande 9 rue Simone Signoret véranda 
 

AR_2021_3793_CC EN 50 129 21 GO 015 SARL Les 3M 8 Place de la Fontaine pose enseignes 
 

AR_2021_3794_CC DP 50 129 21 GO 354 Buhot ravalement 9 rue François la Vieille 
 

AR_2021_3795_CC DP 50 129 21 GO 272 Lucas 47 rue de l'Abbaye réfection toiture 
 

AR_2021_3796_CC DP 50 129 21 GO 269 Dubec 55 Chemin des Chênes pergola 
 

AR_2021_3797_CC EN 50 129 21 GO 025 AXA 52 rue du Val de Saire pose enseignes 
 

AR_2021_3798_CC DP 50 129 21 GO 457 Maliczak toiture 93 ter rue Président Loubet 
 

AR_2021_3799_CC Avenue Carnot – Prolongation GC – CIRCET 
 

AR_2021_3800_CC EN 50 129 21GO 030 SARL Unelles 3 rue Christine pose enseigne 
 

AR_2021_3801_CC DP 50 129 21 GO 447 PITT 17 bis rue des Vieilles Carrières pose fenêtres de 
toit 
 

AR_2021_3802_CC DP 50 129 21 GO 430 ROUIL 49 rue du Roule bardage 
 

AR_2021_3803_CC DP 50 129 21 GO 302 DIESNIS 8 rue Jacques Prévert bardage 
 

AR_2021_3804_CC DP 50 129 21 GO 467 OPH MANCHE HABITAT ravalement 18-24 rue de la 
Pérouse 
 

AR_2021_3805_CC PC 50 129 18 GO 070 VOISIN changement destination 20 rue Ingenieur 
Cachin prorogation 
 

AR_2021_3806_CC PD 50 129 21 GO 021 Fall 30 rue Emmanuel Liais démolition cheminées 
 

AR_2021_3807_CC DP 50 129 21 GO 089 Vasse 25 rue Bouillon pose fenêtre 
 

AR_2021_3808_CC EN 50 129 21 GO 034 Kisslove &CBD pose enseignes 20 rue de l'Union 
 

AR_2021_3809_CC DP 50 129 21 GO 412  opposition Barbaglia 18 rue de la Bucaille bardage 
 

AR_2021_3810_CC DP 50 129 21 GO 418 Rimbert opposition 3 Chasse des Buissons mur 
 

AR_2021_3811_CC DP 50 129 21 GO 433 Bretonnière 2 rue Barbey d'Aurevilly isolation 
thermique 
 

AR_2021_3812_CC DP 50 129 21 GO 235 SARL LES 3M 8 place de la Fontaine réfection vitrine  
 



AR_2021_3813_CC DP 50 129 21 GO 177 SCP Godey &Blestel retrait changement destination 
60 Quai Alexandre III 
 

AR_2021_3814_CC Pose câbles optiques – Equeurdreville 
 

AR_2021_3815_CC Démolition d'un bâtiment - Rue de la Paix Equeurdreville 
 

AR_2021_3816_CC Arrêté portant numérotation de voirie 56 rue Emile Bertin la Glacerie 50470 
 

AR_2021_3817_CC Abroge AR_2021_3700_CC - Coulage dalle béton - 51 rue Malakoff - Carine 
BIGUINE 
 

AR_2021_3818_CC Autorisation d'accès aux toilettes publiques des plages de Collignon et de 
Querqueville - Période estivale 
 

AR_2021_3819_CC Non opposition - DP 05012921G0497 
 

AR_2021_3820_CC Certificat de permis de construire tacite - PC 05012921G0064 
 

AR_2021_3821_CC AP - Rue de Sennecey - Suppression de stationnement 
 

AR_2021_3822_CC Non opposition - DP 05012921G0474 
 

AR_2021_3823_CC Arrêté accordant PC 05012921G0038 
 

AR_2021_3824_CC Arrêté accordant PD 050 129 21 G0026 
 

AR_2021_3825_CC Non opposition - DP 05012921G0347 
 

AR_2021_3826_CC Non opposition - DP 05012921G0417 
 

AR_2021_3827_CC DP 5012921G0250 Denisart Xavier-Nicolas - Menuiseries et vélux - 8 rue de 
la Plage 
 

AR_2021_3828_CC DP 2021 407 Chatel Denys 
 

AR_2021_3829_CC Organisation d'un barbecue - Espaces verts de la Bonde 
 

AR_2021_3831_CC Prolongation arrêté n° 2021-2864 
 

AR_2021_3832_CC Construction d'une véranda 3 Rue Antoine Laurent de Lavoisier 
 

AR_2021_3833_CC Autorisation d'aménager ERP/CCI Ouest Normandie/AT05012921G0024 
 

AR_2021_3834_CC DP 2021 391 Veron Olivier 
 

AR_2021_3835_CC Ravalement façade rue Forfert 
 

AR_2021_3836_CC Travaux infrastructure chemins de la Boulée et Marchanderie 
 

AR_2021_3838_CC Aiguillage de façade diverses rues 
 

sandra.lair
Note
Arrêté annulé



AR_2021_3839_CC Implantation de poteaux diverses rues 
 

AR_2021_3840_CC Reprise enrobés diverses rues 
 

AR_2021_3841_CC Branchement neuf AEP rue des entreprises 
 

AR_2021_3842_CC Rue Géneral Leclerc stationnement 
 

AR_2021_3843_CC Mise en place toilette de chantier rue Joseph Lesage 
 

AR_2021_3844_CC Rue Méderic stationnement  
 

AR_2021_3845_CC Rue Jean Jaurès nettoyage  
 

AR_2021_3846_CC Remplacement de la toiture en fibrociment par une toiture en bac acier 12 
les Brûlins 
 

AR_2021_3847_CC Prolongation AR_2021_3092_CC - 5-7 rue de la Paix - Lebas Bruno 
 

AR_2021_3849_CC Travaux - Réfection de tranchée en enrobé - Avenue de Bremerhaven - 
Eiffage Route 
 

AR_2021_3850_CC Criterium cycliste - Direction des sports – Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_3851_CC Ateliers cirques représentations - Place Jean Moulin 
 

AR_2021_3852_CC Rue de Neufbourg - Zenitude en bas de l’immeuble - Association Au Fil de 
l’Eau 
 

AR_2021_3853_CC Avenue de Normandie - Animation de quartier d'été - Maison Olympe de 
Gouges 
 

AR_2021_3854_CC DP 21/388 M. Bocher Philippe - Réfection toiture 
 

AR_2021_3855_CC Jeudis sur les quais - Quai de Caligny - Direction PESL – Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_3856_CC DP 21/482 MME POLET Marion - Réfection toiture et bardage 
 

AR_2021_3857_CC PC 21/58 M. ADAM et MME CLAIRET - Changement de destination et 
démolition annexes 
 

AR_2021_3858_CC DP 21/386 M. BOUSQUET Gilles - Implantation serre horticole 
 

AR_2021_3859_CC PD 21/24 M. GERMAIN David - Démolition véranda 
 

AR_2021_3860_CC DP 20/765 MME LESEIGNEUR Bernadette - Retrait division en vue de 
construire 
 

AR_2021_3862_CC Travaux - Ravalement de façade - 13 rue Notre Dame - Viger Peinture 
 

AR_2021_3863_CC DP 2021/477 OZOUF Philippe 
 



AR_2021_3864_CC Arrêté d'autorisation de poursuite d'exploitation AFPA-école 
 

AR_2021_3865_CC Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite d'exploitation stade Maurice 
Postaire – Tribunes 
 

AR_2021_3866_CC Prolongation AR_2021_3084_CC - Quai de Caligny - SAS Le Marchand 
 

AR_2021_3867_CC PC 5012921G0008 SCI Nacqueville - 54 rue d'Amfreville - Aménagement de 
3 logements+construction de 4 garages 
 

AR_2021_3868_CC Débit de boissons - Comité des fêtes Equeurdreville 
 

AR_2021_3869_CC Débit de boissons – USPG 
 

AR_2021_3870_CC Sonorisation - MJC La Brèche 
 

AR_2021_3871_CC Sonorisation - Comité des fêtes Equerdreville 
 

AR_2021_3872_CC Débit de boissons - Comité des fêtes Equeurdreville 
 

AR_2021_3873_CC Travaux intérieurs + Emménagement : 24 rue du Château - Adrien FOUTREL 
 

AR_2021_3874_CC Chantier de ravalement - Résidence Lecanu 
 

AR_2021_3876_CC Arrêté portant nomination du coordonnateur communal et du correspond 
RIL pour l'année 2022 
 

 























 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N°AR_2021_3719_CC 

 

COUVERTURE A L’IDENTIQUE 

 

DU 23 JUIN AU 23 JUILLET 2021 

 

33 BIS RUE INGENIEUR CACHIN 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 

R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 

n°AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande des Ets LEMIERE SARL en date du 
21 juin 2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 23 JUIN AU 23 JUILLET 2021 
 

ARTICLE 1er – RUE INGENIEUR CACHIN 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 12 m² au droit du n°33Bis, le temps des opérations.  

L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de 

ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains.  Une signalisation adéquate de jour comme de nuit devra 

être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 

Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être ma intenu dans le cas contraire, une déviation piétonne sera mise en 

place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé au véhicule appartenant aux Ets LEMIERE 

SARL, au droit du n°33, sur 2 emplacements autorisés, le temps des travaux. 

 Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence (3 mètres de 

largeur minimum pour les véhicules de secours).  

Numéro SIRET entreprise : 349 929 935 00030 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux risques et frais 

des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par les Ets LEMIERE SARL (ZA le 

Pont – 4 rue de la Graveline – 50690 MARTINVAST), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection 

et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la 

réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  

L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la délibération 

N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 2020.  La redevance sera 

due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera 

réalisée au réel de l’occupation. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant le 

Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 

Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

Le 21 juin 2021, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

 
 
 

 Pierre-François LEJEUNE 

http://www.telerecours.fr/










































































































































 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N°AR_2021_3757_CC 

 

TRAVAUX – REFECTION FACADES 

 

DU 22 JUIN AU 31 JUILLET 2021 

 

PARKING GAMBETTA-FONTAINE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n°AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande du Pôle Patrimoine et Cadre de Vie 
en date du 22 juin 2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 22 JUIN AU 31 JUILLET 2021 
 

ARTICLE 1er – PARKING GAMBETTA FONTAINE 

Autorise la mise en place d’un échafaudage, au droit des travaux, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de jour comme de 
nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à l’entreprise missionnée pour ces 
travaux, sur 1 emplacement autorisé, le temps des travaux. 
  

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par les services de la 
ville de Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la 
réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol.  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 22 juin 2021, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 
 
 
 

 Pierre-François LEJEUNE 





















     ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

  

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_3762_CC 

  

 

REPRISE ENROBES SUITE A GC  

 

164 RUE ARAGO 

83 RUE SURCOUF 

25 RUE BAUBIGNY 

12 RUE DU CLOS SAINT JEAN 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-

10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 
6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 

de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 

articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société GAUMAIN en date du 
22/06/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

  

ARRÊTE 

 

DU 05 AU 23 JUILLET 2021 DE 8 H 00 A 17 H 00 

  

ARTICLE 1  

164 RUE ARAGO - 83 RUE SURCOUF - 25 RUE BAUBIGNY - 12 RUE DU CLOS SAINT JEAN 

La chaussée sera rétrécie et la circulation sera ralentie par panneaux ou alternée manuellement par 
piquets K10 sur les zones de travaux  
Le stationnement sera interdit en fonction des besoins.  
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en 

permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par société GAUMAIN 
ZA Le coignet 50690 SIDEVILLE Numéro SIRET entreprise : 53514909000016, responsable des opérations 

qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier. 
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc …) 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 

vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.   

 
                                                                                                    Le 24 Juin 2021 

 
  

                                                                           Pour le maire et par délégation,  

                                                                       Le maire adjoint 

                                                               

                                                                         Pierre-François LEJEUNE 

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N°AR_2021_3818_CC 

 

AUTORISATION D’ACCES AUX TOILETTES 

PUBLIQUES DES PLAGES DE QUERQUERVILLE 

ET DE COLLIGNON 

 

DU 1ER JUILLET AU 31 AOUT 2021 

 

CORONAVIRUS :  

PARCS, JARDINS ET AUTRES : 

MODIFICATION DE L’ARRETE 

N°AR_2020_1392_CC DU 15 MAI 

2020 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police municipale 

Monsieur Benoît ARRIVÉ, Maire de Cherbourg-en-
Cotentin, 
 

VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et 
L.2542-4, 
 

VU le décret n°1310 du 29 octobre 2020 dans sa 
rédaction en vigueur à ce jour, 
 

VU l’arrêté municipal AR_2020_1085_CC du 
17/03/2020, modifié par arrêtés 
AR_2020_1124_CC (abrogé) du 01/04/2020, 
AR_2020_1207_CC (abrogé) du 22/04/2020, 
AR_2020_1318_CC du 07/05/2020 modifié par 
AR_2020_1403_CC du 15/05/2020,  
AR_2020_1392_CC du 15/05/2020, 
AR_2020_1479_CC du 19/05/2020, 
AR_2020_2006_CC du 18/06/2020 et AR_2020_ 
2076_CC du 19/06/2020 
 

CONSIDERANT l’accès autorisé aux plages et la 
nécessité en matière d’hygiène publique en 
période de forte affluence estivale, 

 

ARRÊTE 

DU 1ER JUILLET AU 31 AOUT 2021 
 

ARTICLE 1er : L’alinéa 1 de l’article 1 de l’arrêté AR_2020_1479_CC du 19/05/2020, ainsi que l’article 2 
de l’arrêté AR_2020_1741_CC du 29/05/2020 sont modifiés comme suit : 
Pour des raisons sanitaires, les WC publics resteront fermés jusqu’à nouvel ordre.  
Néanmoins, en raison de la saison estivale et de la mise en place de la surveillance des plages, les WC 
publics situés à proximité des plages de Querqueville et de Collignon seront ouverts au public du 1er juillet 
au 31 août 2021. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté est susceptible d’évolution en fonction des consignes nationales. 
 

ARTICLE 3 : PAR DEROGATION, LES CONSIGNES NATIONALES QUI POURRAIENT ETRE CONTRAIRES AU 
PRESENT ARRETE DEMEURENT APPLICABLES. 
 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication pour le recours des tiers et de sa notification pour le recours de l’intéressé(e). 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services de Cherbourg-en-Cotentin, le service de la police 
municipale et Monsieur le Commissaire Central de Police, et sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Le 24 juin 2021, 
 

Pour le Maire 
Et par délégations,  

 
Pierre-François LEJEUNE 
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AR_2021_  3825 _CC 

DOSSIER : N° DP 050 129 21 G0347 

Déposé le : 28/04/2021 

 

Demandeur :  

Monsieur LEVY Denis 

1 rue Jean Michel  

LA GLACERIE 

50470 CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

Nature des travaux : rénovation d'un mur en 

façade sur rue et ravalement de façade 

 

Sur un terrain sis à :  

1 rue Jean Michel  

LA GLACERIE 

50470 CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

Référence(s) cadastrale(s) : 203 AO 218 

 

 
 

 

ARRÊTÉ 
de non-opposition à une déclaration préalable 

Délivré par le Maire au nom de la commune 

 
 
 
Le Maire, 
 
VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 28/04/2021 et enregistrée par 

la commune déléguée de La Glacerie sous le numéro DP 050 129 21 G0347, 
 
VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
29/04/2021, 
 
VU l’objet de la demande : 

 Pour la rénovation d'un mur en façade sur rue et un ravalement de façade, 

 sur un terrain situé 1 rue Jean Michel, La Glacerie, 50470 CHERBOURG-EN-
COTENTIN cadastré 203 AO 218, 

 
VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants,  
 
VU la notification d’incomplet transmise au demandeur le 31/05/2021, 

 
VU les pièces complémentaires en date du 04/06/2021, 
 
VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 

février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 

maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués, 

 
VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 

juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018, 
 
VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et la Glacerie rue Claude Debussy et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 

août 1988, 
 
VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de l'arrêté 
préfectoral n°2012-SETRIS/RIS-02 du 26 octobre 2012, 
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VU la servitude PT2 relative à la protection contre les obstacles du centre d’émission et de 
réception radioélectrique liaison – hertzienne Claude Debussy - Fort du Roule, Centre de 

réception de la Glacerie (La Briquerie), 
 
VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 

décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020, 
 
VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme, 

 
VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de La Glacerie en date du 
28/04/2021, 

 
 
 
CONSIDERANT que le projet porte sur la rénovation d'un mur en façade sur rue et un 

ravalement de façade, 
 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1 

 

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve du respect 

des prescriptions mentionnées à l’article 2. 

 

 

Article 2 

 

La lisse surmontant le muret sera en bois, et ne pourra être de couleur blanche. 

 

 

 

 

 

Transmission à la Sous-Préfecture de Cherbourg, 

Le 

Fait à Cherbourg-en-Cotentin, 

Le  

Pour le Maire et par délégation, 

L’adjoint au Maire,  

 

 

 

 

Ralph LEJAMTEL 

 

 

 

 

Nota bene : 

 

Bruit : 

Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 100 mètres établie 

de part et d'autre des Rouges Terres, les constructions sont tenues de respecter les normes 

d'isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la réglementation en vigueur 

visées à l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2012-SETIS/RISC-02 du 26 octobre 2012. 

 

 
 

 

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 

prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT   

CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 

des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié. 

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 

notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue. 

Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année. 

En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 

de son obtention. 

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 

deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 

défavorable à son égard. 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux. 

Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois. 
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante : 
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 

premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme). 
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 

être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). » 

AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT :  

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait : 

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 

être contestée par un tiers qui peut saisir : 

 d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le Duc – 

14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 

informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 

 d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de 

recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 

réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet 

implicite) ; 

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 

peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 

bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations.  

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : il vérifie la conformité 
du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Il ne vérifie pas si le projet 

respecte les autres réglementations et les règles de droit privé telles que 
servitudes de vues, de mitoyenneté ou de passage, règles contractuelles figurant 
dans un cahier des charges d’un lotissement etc. Toute personne s’estimant lésée 

par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit privé 
peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils. 



























          ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

  

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_3829_CC 

 

 

OCCUPATION ESPACE VERT DE LA BONDE 

  

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 

L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 

VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 

VU la demande du département quartiers de la ville de 
Cherbourg-en-Cotentin en date du 18/06/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

  

ARRÊTE 

  

LE 25 JUIN 2021  

ARTICLE 1 – ESPACE VERT DE LA BONDE 
Autorise l’occupation de l’espace vert de la Bonde pour l’organisation d’un barbecue, dans le respect des consignes 
nationales et préfectorales liées au COVID-19. 
Après la manifestation, les organisateurs devront procéder au nettoyage des lieux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules de police et de secours doivent être 

maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum).  
 

   

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
  

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par le département quartiers 
de la ville de Cherbourg-en-Cotentin rue Jean Moulin 50120 Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations 
qui assurera par ailleurs la protection et le balisage de la manifestation.  

Il appartient également à l’entreprise de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc …).  

Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 

  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
   
   

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
   
  

  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.     
 
         

                   Le 24 Juin 2021 
 

  

Pour le maire et par délégation,  
 

Le maire adjoint   

 
 

Pierre-François LEJEUNE 
 

 

http://www.telerecours.fr/


          ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_3831_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2021_2864_CC 

 

 

TRAVAUX DE GENIE CIVIL POUR TRAVAUX DE 

FIBRE OPTIQUE 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE  

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles L 
2213-1 et suivants, 

VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 26 

et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise SARLEC en date du 
24/06/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les mesures 
nationales liées au COVID-19, et notamment celle relative 
aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 26 JUIN AU 30 JUILLET 2021 DE 8H00 A 17H00 

ARTICLE 1 – TRAVAUX DE GENIE CIVIL POUR TRAVAUX DE FIBRE OPTIQUE 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux rue Parmentier, rue de la Cité, Allée du Tôt Neuf, 

Avenue Danton. 
La route sera barrée ponctuellement rue Eugène Ledentu, rue Henri Sellier, Rue Arago, Rue Amiral Courbet, rue 
Hervé Mangon, rue de Belgique, rue du Tôt Neuf, rue du Rond Buisson, rue du Docteur Schweitzer, rue du Vieux 
Tôt, rue Pierre Campain, rue Carnot, avenue Léon Blum, rue Guerry, rue Amiral Courbet, rue Gustave Flaubert, rue 
Paul Verlaine, rue du Coteau, rue de la Vallée, Chemin du Moulin de la Chaussée, rue du Pont de la Bonde.  

Le stationnement sera interdit en fonction des besoins du chantier notamment rue Guerry et rue du Docteur 
Schweitzer. PREVENIR LA MAIRIE MINIMUM 24H00 AVANT EN CAS DE ROUTE BARREE. 
L’entreprise devra s’adapter aux autres chantiers. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules de police et de secours doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum).  
Prévoir plaques de franchissement en cas de besoins. 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise SARLEC La 
Haye du Puits BP 102 50250 LA HAYE Numéro SIRET entreprise : 542 075 288 00044, responsable des opérations 
qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc…).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 

moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.                                                                                            

          Le 25 Juin 2021 

 
  Pour le maire et par délégation,  

 Le maire adjoint 

  

                         Pierre-François LEJEUNE 

http://www.telerecours.fr/
































































 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N°AR_2021_3847_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N°AR_2021_3092_CC 

 

TRAVAUX INTERIEURS 

 

DU 25 JUIN AU 31 JUILLET 2021 

 

5-7 RUE DE LA PAIX  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n°AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise LEBAS Bruno en 
date du 25 juin 2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 25 JUIN AU 31 JUILLET 2021 

 
ARTICLE 1er – RUE DE LA PAIX 

Autorise l’accès et le stationnement d’un véhicule appartenant ou missionné par l’entreprise 
LEBAS Bruno, au droit des n°5-7, le temps des opérations de chargement et déchargement du 
véhicule uniquement.  
Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne, la circulation des secours en cas 
d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours), les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. 
 
Autorise la mise en place d’une benne au droit des n°5-7, le temps des opérations. 
La benne doit être installée de façon à ne pas abîmer (pose de bastaings si nécessaire) les pavés, la 
chaussée ou trottoirs, à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de ne pas gêner le 
fonctionnement des commerçants riverains ainsi que l'accès des secours en permanence. Une signalisation 
adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le propriétaire engage sa responsabilité lors de la pose et la dépose de la benne. 
 
Numéro SIRET entreprise : 491 052 197 00028 
 
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise LEBAS 
Bruno (84 Vallée de Quincampoix 50470 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera 
par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  



 
 

 
 
ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 
2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  
En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle qualité et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le 25 juin 2021, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
 
 
 
 

 Pierre-François LEJEUNE 



 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N°AR_2021_3849_CC 

 

TRAVAUX – REFECTION DE TRANCHEE EN 

ENROBE 

 

DU 26 JUIN 2021 AU 06 JUILLET 2021 

 

AVENUE DE BREMERHAVEN 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n°AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de EIFFAGE ROUTE- en date du 23 
JUIN 2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 26 JUIN 2021 AU 6 JUILLET 2021 

DE 8H00 A 18H00 
 
 

ARTICLE 1er – AVENUE DE BREMERHAVEN 
Le stationnement sera interdit au droit des travaux, (des n° 50 à 304), le temps des opérations. 
La chaussée sera rétrécie-la circulation ralentie et alternée manuellement par piquets K 10, des 
n° 50 à 304, le temps des opérations. 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 

Numéro SIRET entreprise : 40203838400440 
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Eiffage route (rue 
de la Vallée - 50260 st jean de daye), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et 
le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la 
réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 25 juin 2021, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 
 
 
 

Pierre-François LEJEUNE 































































































 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N°AR_2021_3866_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N°AR_2021_3084_CC 

 

RECONFECTION D’UN BALCON 

 

DU 25 JUIN AU 13 JUILLET 2021 

 

56 QUAI DE CALIGNY 

QUAI ALEXANDRE III  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n°AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SAS LE MARCHAND en date 
du 25 juin 2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 25 JUIN AU 13 JUILLET 2021 
 

ARTICLE 1er – QUAI DE CALIGNY  
Autorise le stationnement sur le trottoir, d’un véhicule appartenant à la SAS LE MARCHAND, au 
droit du n°56, le temps des opérations de chargement et déchargement du véhicule 
uniquement.  

Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne, la circulation des secours en cas 
d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours), les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 13 ml au droit du n°56, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 

ARTICLE 2 – QUAI ALEXANDRE III 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la 
SAS LE MARCHAND, sur 2 emplacements autorisés, aux abords du Port, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 492 717 491 00038 
 

ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 4 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SAS LE 
MARCHAND (Les Fleurys – 50340 BENOITVILLE), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 
2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue ou 
plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 



 
 
 
 
ARTICLE 6 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 7 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle qualité et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
 

Le 25 juin 2021, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
 
 
 
 
 
 

 Pierre-François LEJEUNE 
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